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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS.

L'article L. 234-13 du code des communes a prévu l'attribution
d'une dotation de fonctionnement minimale , afin d'aider les commu
nes de moins de 2000 habitants dont le potentiel fiscal par habitant est
inférieur au potentiel moyen par habitant de l'ensemble des commu
nes , ainsi que les communes de moins de 2000 habitants dont le poten
tiel fiscal par hectare est inférieur au tiers du potentiel moyen par hec
tare de l'ensemble des communes de moins de 2000 habitants , à pren
dre en charge leurs obligations légales et leurs dépenses courantes .

Le montant des ressources affectées aux dotations de fonctionne

ment minimales est fixé chaque année par le comité des finances
locales et ne peut être inférieur à 25 % des ressources prévues pour les
concours particuliers .

En 1983 , un certain nombre de communes (453) ne peuvent plus
prétendre à l'attribution d'une dotation de fonctionnement minimale,
en raison de l'accroissement de leur population constaté par le recen
sement général de 1982 .

L'application du seuil de 2000 habitants pour l'éligibilité à la
dotation de fonctionnement minimale, crée une distorsion importante
car l'augmentation du potentiel fiscal de ces communes consécutif à
l'accroissement de leur population et le versement supplémentaire à la
dotation forfaitaire prévu à l'article L. 234-15 qui tient compte des
accroissements de population constatés lors des recensements géné
raux ou complémentaires , ne compensent que partiellement la perte
de dotation de fonctionnement minimale , de telle sorte que ces
communes, malgré l'augmentation de leur population et donc de
leurs charges , voient leur attribution de dotation globale de
fonctionnement progresser beaucoup moins rapidement — dans un
rapport parfois de 1 à 10 — que celle des communes de même
catégorie .

La présente proposition de loi a pour objet de corriger cet effet de
seuil par l'attribution d'un versement complémentaire à la dotation
globale de fonctionnement des communes concernées.



- 3 —

Pour bénéficier de ce versement :

— la commune doit avoir été attributaire de la dotation de fonc

tionnement minimale l'année précédente ;

— le montant par habitant de son attribution de D.G.F. pour
l'année doit être inférieur au montant moyen par habitant de dotation
globale de fonctionnement des communes de sa catégorie.

Le versement complémentaire est calculé selon la formule
suivante :

Montant moyen de D.G.F. par habitant
des communes de la catégorie

x
Population de
la commune

Attribution
initiale de D.G.F.
de la commune

2

Ce calcul permet d'éliminer le ressaut consécutif à la suppression
de la dotation de fonctionnement minimale et d'étaler sur deux années

les conséquences de cet effet de seuil .

A titre dérogatoire et exceptionnel , les communes qui , en 1983 ,
ont subi les conséquences de ce phénomène, percevront en même
temps que leur attribution de dotation globale de fonctionnement
pour 1984 un versement complémentaire, calculé sur les bases de 1983 .

Le montant des ressources affectées au versement complémentaire
est prélevé sur les ressources prévues pour les concours particuliers.

Ce système permettra de mieux assurer une continuité de gestion
dans les communes de population inférieure à 2 000 habitants suscep
tibles de perdre le bénéfice de la dotation de fonctionnement minimale
en cas d'accroissement de leur population ; c'est pourq. oi les signa
taires de la présente proposition de loi vous demandent de bien vouloir
adopter leur texte .
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PROPOSITION DE LOI

Article premier

L'article L. 234.13 du code des communes est complété par les
dispositions suivantes :

"Lorsque le montant par habitant de la dotation globale de fonc
tionnement d'une commune qui , en raison de l'accroissement de sa
population , ne peut plus prétendre à l'attribution de la dotation de
fonctionnement minimale dont elle bénéficiait l'année précédente, est
inférieur au montant moyen par habitant de la dotation globale de
fonctionnement des communes de sa catégorie, cette commune reçoit
un versement complémentaire égal à 50 % de la différence entre le
produit du montant moyen par habitant de dotation globale de fonc
tionnement des communes de sa catégorie par le nombre de ses habi
tants d'une part , et le montant de son attribution de dotation globale
de fonctionnement d'autre part.

Le montant des ressources affectées au versement complémentaire
est prélevé sur les ressources prévues pour les concours particuliers".

Art. 2.

A titre dérogatoire , les communes qui , en 1983 , répondent aux
conditions prévues à l'article premier de la présente loi pour l'attribu
tion du versement complémentaire, reçoivent en même temps que leur
attribution de dotation globale de fonctionnement pour 1984 un verse
ment complémentaire calculé sur les bases de 1983 .


